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Lettre d’engagement 

entre l’Office fédéral de l’énergie (SuisseEnergie pour les communes) 

et 

les communes/villes Cité de l’énergie ayant obtenus plus de 65 %1 
des points 

 

L’exécutif de la commune (conseil communal/municipal) de 

 ................................................................................................  

(canton de  .................................................. ) s’engage 
 

 

 

à mettre en œuvre les mesures requises pour conserver ou obtenir le label Cité de 

l'énergie Gold et, partant, à contribuer à atteindre les objectifs de la Stratégie 

énergétique 2050. 
  

                                                
1 Part des mesures du catalogue élaboré dans le cadre du processus de certification  

qui ont été mises en œuvre. 
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Communication 

Notre commune fait connaître activement, aussi bien au sein de son administration 

(collaboratrices/-teurs communaux) qu'à l'extérieur (population, médias et autres 

partenaires) son label de Cité de l'énergie GOLD ou Cité de l'énergie. 

 

 

Réalisation de projets 

 Notre commune s’engage pour la réalisation de projets innovants afin de favoriser 

une politique énergétique durable, par exemple: 

 Avoir pour but d’atteindre les objectifs de la société à 2000 watts 

 Favoriser l’éclosion de quartiers/sites labellisés « 2000 watts » sur son territoire 

 Développer des projets Smart City 

 S’engager dans le projet européen « Covenant of Mayors » ou dans le processus 

ISO 50001 

 Etc. 

 

 Notre commune est prête à mettre à disposition les moyens nécessaires (financiers et 

en personnel) pour réaliser le projet qu’elle soumet à l’OFEN et/ou à mettre en place 

un groupe de travail pour réaliser ce projet et/ou à confier le mandat à la commission 

en charge de l’énergie. 

 

 Notre commune accepte que les expériences faites dans le cadre de ce programme 

de soutien soient publiées. Toute publication sera cependant précédée d’une 

information à notre commune. 

 

 

Seulement pour les communes qui ont entre 65 et 74 % des points 

 Notre commune s’engage à essayer d’atteindre le label « Cité de l’énergie GOLD » 

dans les quatre prochaines années et à mettre sur pied un plan de mesures et de 

financement.  

 

 

 

La commune/ville de :  ............................................................................................. 

Signature d’un/une représentant/e de l’exécutif : ...................................................   

Prénom et nom :  .................................................................................................... 

Fonction:  ............................................................................................................... 

Date:  ...................................................................................................................... 


